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INTRODUCTION
(par le Secrétariat d’Unidroit)

Après avoir reçu les observations préliminaires du Gouvernement des Etats-Unis
d’Amérique portant sur l’avant-projet de Protocole portant sur les questions spécifiques aux
matériels d’équipement aéronautiques, à l'avant-projet de Convention d’Unidroit relative aux
garanties internationales portant sur des matériels d’équipement mobiles (Etude LXXIID - Doc.
3) reproduit dans le document Etude LXXII - Doc. 43 / Etude LXXIID - Doc.4, les
observations du Gouvernement d’Australie (Etude LXXIID – Doc. 5) et les observations
présentées conjointement par l’Association du transport aérien international et le Groupe de
travail aéronautique (Etude LXXII – Doc. 45/Etude LXXIID – Doc. 6), le Secrétariat d’Unidroit
a également reçu les observations du Gouvernement du Canada portant sur l’avant-projet de
Protocole. Le présent document reproduit ci-dessous ces observations.

♦ ♦ ♦

AVANT-PROJET DE PROTOCOLE PORTANT SUR LES QUESTIONS
SPECIFIQUES AUX MATERIELS D’EQUIPEMENT AERONAUTIQUES,
A L'AVANT-PROJET DE CONVENTION D’UNIDROIT RELATIVE AUX

GARANTIES INTERNATIONALES PORTANT SUR DES MATERIELS
D’EQUIPEMENT MOBILES

OBSERVATIONS
(présentées par le Gouvernement du Canada)

I. Commentaires généraux préliminaires

Les autorités canadiennes sont d’avis que chaque Protocole devrait inclure une disposition
prévoyant qu’une version consolidée du texte de la Convention, tel que modifié par un Protocole,
devrait être préparée.

II. Commentaires spécifiques préliminaires

Article V

L’article V est un autre exemple de disposition où le terme «contrat» a différentes
significations. Dans cet article, le terme «partie» doit comprendre tant le singulier que le pluriel.

Article IX(4)

Il serait opportun de considérer si les termes «personnes intéressées» ne devraient pas être
définis et faire référence à l’article 9 de l’avant-projet de Convention.






